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DECISION MUNiCiPALE N' 05 fDM/SG/CfDTKAf 2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS AUX ENTREPRISES

Le Maire de la Commune de DATCHEI<A,

Vu ta Constitution :

Vu ta loi nB 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des CollectIvités Territoriales Dëcentralisées ;

Yu ia toi W2024/013 du 23 décembre 2024 portant toi de Finances de la République du Canteroun pour l'exercice 2025 ;
Vu le décret nQ93/321 du 25 no\'enlbre 1993, portant création de ta Contmune de DATCIIEKA ;

Vu te décret n92012/074 du 08 mars 2012 portant création. organisation et fonctionnement des Commissions de passation
des Marchés Publics :
Vu ie décret n'’ 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
l’u le décret nQ201 2/076 du 08 mars 2012 nlodiPont et contpïétant certaines dispositions du décret nç’2001/048 du 23 février
2001 portant création, organisation et fonctionnement de t'ARMP ;
Vu Ï'Œrêtë n'000367/A/MINDDEVEL du 12 mars 2020 constatant l'éïection du Maire e! des adjoints au Maire à l'issue
du scrutin municipal du 09 JAvier dans la Commune de DÀTCIÏEKA, Département du MayŒDanay, Région de l'Extrême

Vu l'Arrêté colÿoint nq000031/AC/MINDDEVEUMINFI du 03 mars 2021 fuant le calendrier budgétaire des Colïecttvitës

Vu ta circulaire nQ001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'eIéCution des Marchés Publics :

Vu ta Lettre-Circulaire NQ00013995/LC/MINF] du 31 décembre 2024 portant Instructions relatIves à l'Exécution. au Suivi
et au ConlrôIe de l'Ekëaltion du Budget des Collectivités Territoriales l)ëcenŒalisées pour l'Exercice 2025 ;
Vu la décision municipale n' 06/DM/SG/C/DTKA du 23 avril 2024 constatant la Coïnrnission Interne de Passation des
Marchés Œuprès de la Commme de DAÏCHFXA ;

Considérant te budget communal de l'aŒcice 2025 :

Considérant tes nécessités de service.

Nord

Territoriales Dëcentralisées :

Chevalier du mérite camerounais
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DECIDE :

Article l'r : Sont adjudicataires des Lettres Commandes respectivement aux Demældes de Cotation :
- N' 04 Æ025/DC/C-DTKA/CIPM/AI DU 25/02/2025 EN PROCÉDURE D'URGENCE POUR IA

FOURNITURE DES MATÉRIELS MEDICAUX AUX CSI DE DATCHEIQL GAN(,AIJtN(, ET AU (.'MA
DE DATCI{EKA DANS LA COMMUNE DE DATCHEKA, DEPARTEMENT DU MAYO_DANAY,
REGION 1)E LIEXTREMF#NORD ;

- NO 05Æ02S/DC/C-DTKA/CJPM/AI DU 25/02/2025 EN PROCÉDURE D'URGENCE POUR LA
FOURNITURE EN MATERIEL (KITS SOLAIRES) AU CSI DE ZOUAYE, GOUIN ET KONKORON(,

DE DATCIIEKA, DEI)ARTEMFAT bU MAYO.DANAY, REGION DEDANS LA COMMUNE
1/EXTREMEnNOitD,

Les entreprises conformément au tableau ci..dessous

N' I Entreprises N' AVIS Travaux Localités MMontants
corrigés TTC 1 d’eIéCution
en FCFA

SAHEL
DISTl{ll}UTION
COMPAGNIE
SARL
'SADICOM

DC /C-DTI(A
FO DES
MAÏERJELS
MEDiCAUX AUX CSI
1) E DATCI IEI(A
GANGALANG ET AU
CMA DE DATCIŒKA

/CIPM / AI
DLJ

25/02/2025

DATClIEKA
GANGALANG

14 800 000 01 Mois

1



GROUPE
NtAZAL SARL

02

0 05 / 2025 / EN
h{ATËRIËL (bUTS
SOLAIRES) AU CSI
Di: ZOU AYE GOLJ»ÿ
ET KONKORaNG

DC /C-DTKA ZOUAYE,
GOLIIN ET
KONKORONG

14 a40 000 02 Mois

/CIPM / AI
DU

25/02/2025

Article 2 : Les Directeurs des Entreprises adjudicataiæs évoquées à l’article 1“, sont invités sous
huitaine à Wsser à la Mairie de DATCHEKA signer les Lettres Commandes considérées.

Article 4 : La présente décision sera enregistrée puis comaïuniquée partout oû besoin sera.l .

Ampïiatioq :
DATÇ_lIEKA, le 04 Avril 2025
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CO AINIUNiOUE
N' 05 /C/C-DTKA/SG/2025

Le Maire de la Cornnrune de DATCIIEKA, Maître d’Ouvrage, porte à
connaissance du public que, suite aux Avis :

- N'* 04 /202s/DC/c-»TKÀ/CiPkVÀï nu 2s/02r202s 131 PROCÉDURE D'URGËNCË POUR ia rouRNrruRE
DES MATERIEIJS MEDICAUX AUX CSI DE DATClll:KA, GANGALANG ET AU C&tA DE DATCïïEKÀ DANS

LA COMMUNE DE DATCiiEKA. DEPART}14FaT bu MAYO-DANA i’. REGiON DE L’ËXTREME-NORD ;
N'’ os/202s/DC/C-DîbWCirM/41 nu 2s/02n02s ËN PROCÉDURË D'URGËNCË POUR LÀ FOURNITURE

EN MATERiEL (KITS SOLAIRES) AU csi DE ZO{JAYE. GouiN er KONKORONG DANS LA COMMUNE DE
DATCIiEKA. DEPARTEx{ bUT DU ÀÏÀYO-DAN AY. REGION DE L'EXrREME-NORD.

la

Les entreprises ci-a’
Wntrcpriscs

rès sont adiudicataires des marchés ci<ontre.
N'’AVr va

IFC en FCFA
Délais
d’exécution

SAHEL
DISTRIBUTION
COMPAGNIE
SARL
(SADICOM)

N' 04 /2025[nc/c-
DTKA/C11'M/AI
DU 2s/02æ025

FOURNITURE DES
MATERIELS
MEDICAUX AUX
CSI DE DATCIIËKA.
GANGALANG Er AU
ChIA DE
DÀIClIEKA DANS
LA COMMUNE DE
DAICIIEKA
0
MATERIEL (KITS
SOLAIRES) AU CSI
DE ZOUÀY&
GOUIN Er
KONKORONG
DANS
COMMUNE
DATCIÏEK,1

1

14 800 000
OI Mois

GROUPE
2 1 MAZALSARL

5
])TKA/CIPM/AI
DU 25/02/2025 14 040 000 02 blois

LA
DE

DATCHEIKA, le 04 Avril 2025
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